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Beaucoup d’attentes et de projets
dans les tiroirs,mais peude réali-
sations concrètes.C’est ce qui res-
sort lorsque l’on questionne les
différents acteurs de la vie poli-
tique sur l’action de Carole-Anne
Kast, à mi-parcours de son pre-
mier mandat au sein du gouver-
nement genevois.

À la fois louée et critiquée pour
son implicationdans les dossiers,
la socialistedivise jusquedans son
propre parti. Entre police épuisée
et prisonsbondées,à laveille d’un
G7 suscitant de vives inquiétudes
sécuritaires, les enjeuxde sondé-
partement sont immenses.

—Un département périlleux
À son arrivée au Conseil d’État
en 2023, Carole-Anne Kast a hé-
rité du Département des insti-
tutions et du numérique (DIN),
comprenant un secteur pour le
moins périlleux pour une socia-
liste: celui de la sécurité. Il faut
remonter à 2006 pour retrouver
le dernier élu de gauche à avoir
écopé de ce dicastère, Laurent
Moutinot, dont le mandat avait
notamment été chahuté par la
tonitruante arrestation d’Hanni-
bal Kadhafi et parune importante
crise au seinde lapolice judiciaire.

L’ère Kast n’en est pas moins
compliquée. Les problèmes d’ef-
fectifs au sein de la police canto-
nale ne sont toujours pas réglés.
Les syndicats ne cessent de tirer la
sonnette d’alarme sur le nombre
d’agentsmobiliséspourdesmani-
festations qui n’ont, elles, cesséde
semultiplier ces dernières années
(431 en 2023). Un rapport a été
commandépour faire le point sur
l’épuisement des troupes.Verdict:
près de la moitié du temps, il n’y
a pas assez de policiers à Genève.

L’an passé, Carole-Anne Kast
indiquait dans nos colonnes qu’il
n’yavait pasde solution toute faite
à ce problème et que les mesures
liées au rapport «Evaluanda»
allaient prendre du temps. Seule
marge de manœuvre rapide,
restreindre les autorisations de
manifestations, devenues trop
nombreuses.

Le tour de vis a engendré de
premières déconvenues: dans sa
pratique, l’État attendait la va-
lidation des autorités commu-
nales pour autoriser une mani-
festation.Lorsdedeuxprocédures
distinctes – l’une pour un défi-
lé propalestinien en Ville de Ge-
nève, l’autre pour un événement
du FIFDH à Cologny –, la justice
a rappelé que seul le Canton est
compétentpourautoriserunema-
nifestation sur le domaine public.

—La confiance retrouvée
Très critiques sur le manque de
réaction de la magistrate en dé-
but de mandat, regrettant une
inaction jugée «inquiétante», les
représentants du personnel de
la police remarquent toutefois
un changement récent. Sa pré-
sence à l’assemblée de l’Union
du personnel du corps de police
(UPCP), en janvier, a par exemple
été très appréciée. «Elle a pris le
temps de comprendre son dépar-
tement tout en écoutant la base et
enmisant sur des personnes avec

des compétences, relève Nicolas
Allaz, président de la section pri-
son du syndicat. On ressent à
nouveau une confiance envers le
département qui n’existait plus
avant, du temps deMauro Poggia
ou de Pierre Maudet.»

Reste que les projets concrets
d’importance, pour les forces
de l’ordre, n’ont pas vu le jour.
À l’image de celui sur la réparti-
tion des compétences entre po-
lice cantonale et police muni-
cipale, véritable serpent de mer
genevois. Un projet de loi consti-
tutionnelle a été déposé par le
PLR en 2025, afin d’éliminer les
doublons entre ces deux corps.
Il n’a pas encore abouti.

«Sondépartement n’a pas pro-
posé de grande réforme, mais je
ne lui en tiens pas rigueur, relève
le PLR Murat Julian Alder. Tous
ses prédécesseurs ont échoué à
faire avancer le projet pour évi-
ter les doublons. J’appelle toute-
fois de mes vœux des proposi-
tions concrètes de la part du DIN.
On ne peut plus se permettre le
luxe d’avoir à la fois une police
cantonale de proximité et des
polices municipales!»

Plusieurs textesparlementaires
liés à la police ont été déposés et
n’avancent pas. Outre ceux por-
tant sur l’organisationde l’institu-
tion ou sur les bodycams (caméras
corporelles), le projet de système
de plainte en ligne, par exemple,
tarde. «Il a fallu près de deux ans
et demi au département pour an-
noncer qu’ils n’adopteraient pas
le système existant ailleurs en
Suisse, mais qu’ils en développe-

raient un autre, local», note le dé-
puté PLR Jean-Pierre Pasquier.

—La poudrière pénitentiaire
Dans le secteur des prisons aussi,
la magistrate a hérité d’une pou-
drière doublée denominations de
dernièreminuteparsonprédéces-
seurMauro Poggia.Aumenu,une
planificationpénitentiaire où tout
reste à faire,une refonte complexe
de l’organisation des horaires
(le projet Kairos), un Office de la
détention (OCD) sinistré, avec le
récent départ de son directeur
général.

«L’avenir des prisons va dé-
pendre des nominations à venir
(ndlr: celui d’un nouveau direc-
teur), prévient Nicolas Allaz. Il n’y
a jusqu’ici pas eu de grande révo-
lution. Il reste deux ans, il va fal-
loir que Madame Kast se saisisse
d’un concept. Mais surtout, nous
avons besoin de pérennité. Si elle
s’enva, tout sera à refaire alors que

nous sommes dans une situation
intenable.»

Outre la sécurité, lamagistrate
doit aussi réorganiseruneProtec-
tion civile encoremarquée par les
tensions surgies lors de la crise du
Covid et fluidifier un Office de la
population (OCPM) régulièrement
sous le feu des critiques pour ses
délais.Mais aussi diriger la refonte
du règlementORCA, l’organisation
en cas de catastrophe. Une accu-
mulation de chantiers qui alour-
dit son cahier des charges.

—Changements internes
Certains de nos interlocuteurs
insistent sur des changements
internes qui seraient peu visibles
du grand public. «En tous les cas,
de l’extérieur, c’est difficile de ti-
rer un bilan, regrette la députée
VerteDilaraBayrak.Nousn’avons
vu aucun projet aboutir.À ce titre,
nous aimerions également qu’un
bilan soit tiré sur l’efficacité de la
Politique communede criminalité
(PCC), signée par la magistrate et
le procureurgénéral.Nousn’avons
vu aucune action concrète, no-
tamment sur les violences faites
aux femmes, ressortirde cette dé-
marche.»

Si le département a été rebap-
tisé «Institutions et Numérique»
(DIN) à l’arrivée de Carole-Anne
Kast, la secondemoitié de l’intitulé
peine à exister face aux questions
sécuritaires.Dans le domaine nu-
mérique, la magistrate doit gé-
rer des dossiers hérités de légis-
latures précédentes. Si elle a ac-
compagné l’entrée en vigueur du
nouveau droit à l’intégrité numé-

rique (voté en juin 2023), le chan-
tier de samise enœuvre concrète
reste vaste.

De même, Carole-Anne Kast
doit naviguer dans un paradoxe:
défendre la «souveraineté numé-
rique» de l’État tout en assumant
le virage vers le Cloud de Micro-
soft, un choix stratégique acté
avant son arrivée.

Preuve que la socialiste est
moins attendue sur ce front: lors
de nos entretiens, le sujet est res-
té souvent absent des préoccupa-
tions de ses collègues. Hormis la
polémique sur la nomination du
directeur de l’Office cantonal des
systèmes d’information et du nu-
mérique (Ocsin) – qui n’est autre
que le père de sa collègue Del-
phineBachmann–, les acteurspo-
litiques commentent peu son bi-
lan technique.

—Un style qui divise
Maisau-delàdesactionsconcrètes,
c’est le style de Carole-Anne Kast
qui semble surtout diviser. On la
reconnaît pointue, apportant une
vraie plus-value lorsqu’elle inter-
vient en commission du fait de
sa maîtrise des lois et des insti-
tutions.

«Elle connaît bien ses dossiers
et travaille avec ses équipes, relève
la socialiste Nicole Valiquer Gre-
cuccio. Elle a un vrai respect des
institutions, c’est unevraie femme
de gauche avec une stature et un
senspolitique.Mais cette présence
peutparfois endérangercertains.»

Exemple récent, sa prise de pa-
role sur l’interdiction du burkini
ou encore celle pourdéfendre l’ac-

tionpolicière lors de lamanifesta-
tiondu2octobredernier,qui avait
dégénéré et pour laquelle la stra-
tégie policière a été critiquée par
la gauche et lesmilieux associatifs.
Pourbeaucoup,Carole-AnneKast
aurait les défauts de ses qualités,
adoptantnotammentuneattitude
de juriste, son métier d’origine.
«Elle a une manière de nous em-
pêcher de poser les questions qui
la dérangent en intervenant exces-
sivement dans les commissions,
relate undéputé.Et quandon l’in-
terrompt,elle semontre agressive,
nousprenddehaut.C’estvraiment
compliqué de faire notre travail.»

Des tensions qui se retrouve-
raient dans son propre camp, no-
tamment lors des caucus où la
magistrate a «tendance à beau-
coup parler sans savoir s’effa-
cer, comme le voudrait la posture
d’une conseillère d’État».

En effet, certains estiment que
la magistrate est encore très opé-
rationnelle. «Ce sont les restes du
Conseil administratif d’Onex, re-
lève ledéputéPLRJean-PierrePas-
quier. Elle fait souvent mention à
son expérience communale, en-
core récemment sur le débat sur
le burkini.»

En juin, un défi lourd attend
Carole-AnneKast,avec lavenuedu
G7 àÉvian.Un élu confie: «Depuis
le début de son mandat, il y a eu
un décalage entre les annonces et
les positions fermes, notamment
sur la problématique des suppor-
ters ou lesmanifestations.Cela lui
donne un aspect ferme d’un côté,
et pas assez de l’autre. Les dépu-
tés ne sont pas rassurés.»

Les timides débuts de Carole-Anne Kast
au sein du gouvernement
Bilan de mi-mandat Chargée notamment de la police et des prisons, la conseillère d’État socialiste a hérité d’un département
historiquement complexe. Avec peu de réalisations concrètes pour l’instant.

Discours de Carole-Anne Kast lors de l’inauguration de la place Ruth-Fayon, le 9 septembre dernier, en présence d’Alfonso Gomez et de Marjorie de Chastenay. Irina Popa

«Elle a une
manière de nous
empêcher de poser
les questions
qui la dérangent
en intervenant
excessivement dans
les commissions.»

Un député, au sujet
de Carole-Anne Kast


